
 CALENDRIER D’INSTRUCTION DES TRAVAUX DE MISE EN SOUTERRAIN OU D’ÉCLAIRAGE PUBLIC 

FIN 
MARS

AVRIL 
à 

AOÛT

Réception des AAP* et 
clôture des demandes

ANNÉE 
N

ANNÉE 
2024

ANNÉE N+1 : RÉALISATION DES TRAVAUX

Envoi de 
l’AAP* 
(recensement 
travaux). 

Pour les demandes de Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) seuls les travaux de l’année N+1 
seront chiffrés pour permettre de délibérer sur un plan de financement, les autres années seront 
basées sur une estimation au ratio.

COMMISSION D’ATTRIBUTION 

Examen par le SE60 pour inscription 
financière et programmation travaux.

Priorisation travaux selon crédits 
budgétaires disponibles, impact 
environnemental et économique puis 
concertation et coordination travaux avec 
partenaires (Orange, SMOTHD...).

Planification 
de la 
programmation 
travaux.

SEPT. 
OCT.

Attention : 

Le SE60 est maître d’ouvrage de l’enfouissement pour les réseaux électriques, d’éclairage public et de télécom mais pas 
ceux de la fibre optique installée sur nos poteaux.

Hors zone AMI, c’est le SMOTHD qui réalise le transfert en souterrain de la fibre et vous facture le montant travaux qui est 
à ajouter au chiffrage établi par le SE60. Les travaux devront aussi être coordonnés en réalisation.

Après concertation des différents partenaires 
(Enedis, ORANGE, CD60, FTTH…) : EXAMEN EN 

COMMISSION D’ATTRIBUTION DES DEMANDES ET  
NOTIFICATION À LA COMMUNE.

Remplir le formulaire 
AAP* et le retourner 
au SE60 au plus 
tard le 31/03/23 
à l’adresse mail 
aapse60@se60.fr

SE60 COLLECTIVITÉS

SE60

SE60

Prise de 
contact avec 
la commune 
par votre 
chargé.e 
d’opérations.

COLLECTIVITÉS

Si acceptation du PF*, envoyer 
la délibération au plus tard le 
31/10/23 à l’adresse mail 
delibtravaux@se60.fr

NOV. 
DÉC.

*AAP : Appel A Projet *PF : Plan de Financement

SE60

RÉALISATION DES TRAVAUX DE MISE EN SOUTERRAIN ENTRE 5 ET 8 MOIS. 
RÉALISATION DES TRAVAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC ENTRE 3 ET 6 MOIS.

JAN  
à   

FEV

Envoi du 
chiffrage et 
du PF* à la 
collectivité. 

SE60


